


 
 
Responsables,  attachés aux engagements conventionnels et soucieux d’en 
préserver les principes,  Ils demandent : 
 

• que soit prise une mesure conservatoire pour assurer le financement 
des pensions versées en 2008, 

• que la concertation engagée avec les représentations professionnelles 
soit prolongée afin que toutes leurs propositions soient étudiées dans 
un délai indispensable à une réflexion exhaustive et constructive 
compatible avec l’enjeu des décisions à prendre. 

 
La prochaine réunion initialement prévue le 18 juillet est reportée au 25 juillet. 
Les signataires attendent, du ministère et de l’UNCAM, la prise en compte de 
leurs demandes. 
 
Les signataires : 
 
Confédération Nationale des Masseurs –kinésithérapeutes libéraux 
« Objectif Kiné » : membre de l’Union 
Convergence Infirmière 

Fédération Française des Masseurs-Kinésithérapeutes Rééducateurs 
 
Fédération Nationale des Infirmiers 
 
Fédération Nationale des Orthophonistes 
 
Fédération Nationale des Podologues 
 
Organisation Nationale des Syndicats d’Infirmiers Libéraux 
 
Syndicat National Autonome des Orthoptistes 
 
Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 
 
Syndicat National des Masseurs-Kinésithérapeutes Rééducateurs,  
membre de l’Union 
 
 
 
 
 




